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Réseau Action Climat-France est une association loi 1901 
fondée en 1996 qui travaille sur le changement climatique. Il 
est la branche française du Réseau Action Climat Internatio-
nal (Climate Action Network International), un réseau mon-
dial de plus de 1900 ONG du monde entier. Le Réseau Action 
Climat-France rallie 36 associations nationales et locales 
dans la lutte contre les causes du changement climatique, 
tant au niveau local qu’international, et a pour but d’encou-
rager les gouvernements et les citoyens à agir pour limiter 
l’impact des activités humaines sur le climat. 

Le Réseau Action Climat-France travaille depuis trois ans 
sur la crédibilité et la redevabilité des acteurs non étatiques. 
En 2020, il a publié son propre état des lieux des initiatives 
multi-acteurs pour le climat et a proposé en 2021 une mé-
thodologie permettant de mieux évaluer leur impact. 

Fondée en 2018, la World Benchmarking Alliance (WBA) est 
une organisation à but non lucratif qui demande à 2.000 
des entreprises les plus influentes au monde de rendre des 
comptes sur leur contribution à l’atteinte des Objectifs de 
Développement Durable. Pour ce faire elle publie des ana-
lyses comparatives sur leur performance, accessibles à tous 
gratuitement, et montre ainsi l’exemple de bonnes pratiques 
d’entreprise. Ces comparatifs ou benchmarks donnent aux 
entreprises une feuille de route claire sur les objectifs à at-
teindre et les changements à opérer pour engager notre pla-
nète, nos sociétés et nos économies sur une voie plus durable 
et plus résiliente. Ils donnent aussi à tous – des gouverne-
ments et des institutions financières jusqu’aux organisa-
tions de la société civile et aux individus – les informations 
nécessaires pour inciter collectivement les entreprises ver-
tueuses à poursuivre leurs efforts et faire pression sur les 
retardataires. 

https://reseauactionclimat.org/wp-content/uploads/2020/11/coalition_etatdeslieux_en.pdf
https://reseauactionclimat.org/wp-content/uploads/2021/04/methodology_coalitions_reseauactionclimat.pdf
https://reseauactionclimat.org/wp-content/uploads/2021/04/methodology_coalitions_reseauactionclimat.pdf
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ACT Assessing Low Carbon Transition - Méthode d’évaluation de la transition bas carbone 

ANE Acteurs non étatiques

C2ES Center for Climate and Energy Solutions

CCNUCC Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques

CDN Contributions déterminées au niveau national

CDP Carbon Disclosure Project

COP Conférence des Parties

CSA Comité de la sécurité alimentaire mondiale 

ETF Enhanced Transparency Framework - Cadre de transparence renforcé

GCAP Global Climate Action Portal – Portail Mondial de l’Action climat

GIEC Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat 

HLEG High-Level Expert Group on the Net-Zero Emissions Commitments of Non-State Entities 
Groupe d’experts de haut niveau sur les engagements des entités non étatiques 
en faveur du zéro émission nette

IFI Institutions financières Internationales

IRENA International Renewable Energy Agency - Agence internationale des énergies renouvelables 

MPGCA Marrakech Partnership for Global Climate Action - Partenariat de Marrakech 
pour une Action Climat mondiale

MPME Micro-, petites et moyennes entreprises 

MSCPA Mécanisme de la société civile et des peuples autochtones 

NZDPU Net-Zero Data Public Utility 

ONG Organisations non gouvernementales

PEID Petits États insulaires en développement

UNFSS Forum des Nations Unies sur les normes de durabilité

WBA World Benchmarking Alliance

WECF Women Engagement for a Common Future - Femmes engagées pour un avenir commun

ZEZ  Zelena Energetska Zadruga
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Alors que l’horizon 2030 se rapproche, la redevabili-
té climatique va devenir un outil essentiel pour respecter 
l’Accord de Paris. Depuis 2015, les États n’ont pas réussi 
à mettre en œuvre le scénario 1,5°C. Avec le Bilan Mondial 
que s’apprête à publier la Convention-Cadre des Nations 
Unies sur les changements climatiques (CCNUCC), et avec 
les nouvelles Contributions déterminées au niveau natio-
nal (CDN) en 2025, les États devront faire face à leurs in-
suffisances et accélérer considérablement la mise en place 
de politiques climatiques. Cela est également vrai pour 
les acteurs non étatiques (ANE)1 : ces dernières années, le 
greenwashing autour des promesses «  net zéro  » est de-
venu de plus en plus préoccupant. Antonio Guterres l’a 
lui-même dénoncé à plusieurs reprises, comme en juillet 
2023 : “Le monde est dans une course contre la montre. On 
ne peut pas se permettre de laisser certains traîner des pieds, 
ou faire semblant d’avancer, le greenwashing n’est plus une 
option”2. De fait, la majorité des initiatives multi-acteurs 
pour le climat3 et des entreprises peinent à concrétiser 
leurs promesses. Elles n’ont pas de vision globale du cli-
mat et elles n’incluent pas assez de questions transver-
sales comme les droits humains, l’égalité des genres ou la 
biodiversité. La plupart des acteurs et initiatives analysés 
dans ce rapport n’ont toujours pas tenu leurs engagements 
en faveur du climat.

Il est indispensable d’obliger les ANE à rendre des comptes 
pour s’assurer qu’ils contribuent réellement à l’atteinte 
des objectifs de l’Accord de Paris. La question à l’origine 
de ce rapport est donc la suivante : la gouvernance clima-
tique internationale peut-elle poser les conditions et un 
cadre qui renforcent la redevabilité des ANE ?

Le rapport conclut que la gouvernance internationale du 
climat ne peut être tenue seule responsable de trouver les 
solutions à toutes ces questions, mais qu’elle doit donner 
des lignes directrices. Parallèlement à cela, les initiatives 
et les entreprises doivent quant à elles renforcer leur ac-
tion pour le climat, et bien sûr les États devront mieux les 
encadrer. Voici les pistes de solutions principales :

•  La CCNUCC doit être le principal organe de coordination 
pour fixer les objectifs climat à l’échelle internationale, 
y compris ceux des acteurs non étatiques. Elle aura un 
double rôle : contrôler les engagements climatiques des 
États et agir en tant qu’arbitre pour les engagements 
non étatiques. 

•   La CCNUCC doit responsabiliser davantage les ANE à 
travers le Cadre de redevabilité de la CCNUCC des acteurs 
climat non-étatiques à la Convention4.

•   Pour cela les États doivent accepter que la CCNUCC 
exerce un rôle d’arbitre sur l’action climat non étatique. 
Lors du prochain Bilan Mondial à la COP28, les États 
doivent donner mandat à la CCNUCC pour qu’elle puisse 
effectuer ce travail de suivi et juger si telle initiative ou 
tel ANE a le bon profil pour participer à ses conférences. 
Il faudra aussi augmenter le budget de la CCNUCC pour 
effectuer ce travail. 

•   Les États ont beaucoup d’influence sur les entreprises. Ils 
peuvent recourir à leur pouvoir législatif pour les gui-
der, les règlementer et les accompagner vers une transi-
tion écologique plus durable et plus juste.

•   Les initiatives et les entreprises œuvrant pour le climat 
doivent elles aussi améliorer leurs pratiques. Concrète-
ment cela implique de : 

•   Respecter toutes les recommandations contenues 
dans le rapport du HLEG (High-Level Expert Group on the 
Net-Zero Commitments, Groupe d’experts de haut ni-
veau sur les engagements des acteurs non étatiques en 
faveur du zéro émission nette) concernant leurs enga-
gements pour la neutralité carbone. Le HLEG a publié des 
critères net zéro supplémentaires pour aider les entre-
prises à mieux évaluer si elles sont alignées avec ses re-
commandations. La WBA a réalisé une analyse graphique 
de cet alignement avec sa propre méthodologie ACT5 qui 
peut aider les entreprises à progresser dans leur straté-
gie de décarbonation (cf. figure 2 page 16). Les auteurs de 
ce rapport encouragent fortement la CCNUCC, les États 
et les ANE à réfléchir aux critères zéro émission nette du 
HLEG et recommandent leur adoption comme référen-
tiel commun pour le suivi de l’action climatique des ANE. 
Cela aidera beaucoup les initiatives et les entreprises à se 
fixer des objectifs climat plus ambitieux.

•   Respecter la mise en œuvre du Cadre de redevabilité de la 
CCNUCC des acteurs climat non-étatiques à la Convention, 
avec un rapport complet sur les activités et les projets des 
initiatives, et l’enregistrement exhaustif des résultats 
obtenus chaque année.

•   Enfin, les auteurs recommandent fortement à tous les 
acteurs de l’action climat (CCNUCC, États, entreprises, 
initiatives, etc.) de respecter strictement les droits hu-
mains, les droits des peuples autochtones, et de pro-
mouvoir l’égalité entre les sexes et la justice intergéné-
rationnelle dans toutes leurs actions en faveur du climat. 
Il sera impossible d’atteindre les objectifs de l’Accord de 
Paris si ces principes ne sont pas respectés.

https://www.un.org/sites/un2.un.org/files/high-levelexpertgroupupdate7.pdf
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COP28 :  LES RÉSULTATS ATTENDUS DU BILAN MONDIAL POUR 
RESPONSABILISER DAVANTAG E LES ANE

Le mécanisme de Bilan Mondial sera expérimenté pour la première fois lors de la COP28. Même s’il 
concerne essentiellement l’action étatique, il peut déboucher sur quatre résultats majeurs pour renfor-
cer la redevabilité des ANE :

  Donner mandat au secrétariat de la CCNUCC de renforcer la redevabilité des ANE à travers la mise en 
œuvre du Cadre de redevabilité de la CCNUCC des acteurs climat non-étatiques à la Convention

  Reconnaître la nécessité d’annexer les recommandations du HLEG au Cadre de redevabilité 

  Reconnaître la nécessité d’augmenter les ressources financières et humaines du secrétariat de la 
CCNUCC pour mener à bien cette tâche

  Améliorer l’accès des ANE à des données climatiques fiables et s’assurer que ces données sont utilisées 
pour aligner les plans de transition des ANE sur les stratégies nationales et sectorielles de décarbonation 

1
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Depuis 2015, les initiatives multi-acteurs pour le cli-
mat et les engagements des ANE en faveur du climat se 
multiplient. Le Portail mondial de l’Action Climat (GCAP, 
Global Climate Action Portal)6, créé en 2014, recense 30.763 
acteurs engagés dans des actions climat, dont une majorité 
d’entreprises (13.909 à ce jour) et de grandes villes (11.361). 
149 initiatives sont inscrites sur la plateforme, représen-
tant 194 États. Il s’agit donc d’un mouvement de grande 
ampleur, qui a pris forme en moins de 10 ans.

C’est là un aspect important de l’esprit de l’Accord de 
Paris : chacun doit prendre ses responsabilités pour 
répondre aux crises du climat et de la biodiversité. Au-
jourd’hui, 8 ans plus tard, l’impact et la pertinence de 
ces engagements restent peu clairs. À commencer par les 
forums mondiaux jusqu’au niveau des entreprises indi-
viduelles, il est indispensable de renforcer la redevabilité 
climatique.7 À ce jour il n’existe pas de mécanisme de re-
devabilité fiable pour suivre et contrôler les engagements 
pris par les ANE en matière de climat. 

Pourtant les solutions existent pour renforcer la trans-
parence de l’action climatique non étatique. Par exemple 
l’Initiative ACT et les Climate and Energy Benchmarks de la 
World Benchmarking Alliance (WBA), les publications du 
New Climate Institute et le Net Zero Tacker8, les rapports 
de Climate Chance9, la Transition Pathway Initiative10 ou 
la CA100+11, entre autres. Au sein de la CCNUCC, un espace 
est dédié à l’action climatique non étatique, le Partenariat 
de Marrakech pour l’action mondiale pour le climat (MPG-
CA). Afin de susciter plus d’ambition et d’action chez les 
membres, ces équipes ont créé Race to Zero (« Course vers 
le net zéro »), ainsi que Race to Resilience. Ces « Courses » 
ont rassemblé de nombreux ANE (principalement du 
secteur privé) et ont cherché à établir des principes pour 
la transparence et le suivi des progrès. Bien que les nou-
veaux critères12 de Race to Zero soient plus exigeants, ces 
initiatives ne constituent toujours pas un mécanisme ré-
glementaire de redevabilité pour les ANE. Le portail GCAP 
lui-même ne rend pas compte de façon exhaustive des im-
pacts et des progrès de ses membres, les initiatives pour la 
plupart se contentent de lister leurs adhérents, leur date 

de création et leurs objectifs. Beaucoup ne rapportent pas 
(ou pas complètement) sur leur structure de gouvernance, 
ni sur leurs avancées vers l’atteinte des objectifs qu’elles 
affichent ou les activités qu’elles mènent chaque année. 
En 2015 nous avons cru à la possibilité de renforcer les 
engagements pour le climat, mais nous en voyons au-
jourd’hui les limites : il nous faut des actions concrètes, 
il est temps que les ANE respectent leurs promesses. En 
effet, il ne nous reste que 7 ans pour limiter le réchauffe-
ment mondial à + 1,5°C conformément à l’Accord de Paris, 
et même si les ANE multiplient les engagements climat, les 
émissions de GES continuent d’augmenter.   

À compter de 2023, les années qui viennent seront cru-
ciales pour la redevabilité climatique avec le Bilan Mon-
dial sous la CCNUCC et les nouvelles CDN fixées en 2025. 
Les États seront alors face à leurs insuffisances et de-
vront mettre en œuvre plus de politiques ambitieuses et 
de mesures pour le climat. Et il en va de même pour les 
ANE. Le Secrétaire général de l’ONU, Antonio Guterres, a 
demandé en 2021 la création d’un groupe d’experts pour 
évaluer les résultats des engagements «  net zéro  » an-
noncés jusque-là. Le HLEG a publié un rapport13 lors de la 
COP27 dans lequel il soulignait le risque de greenwashing et 
de retard dans la réduction effective des émissions.

Il est vital que la CCNUCC et les États adoptent un nou-
vel état d’esprit qui implique d’obliger les entreprises 
à rendre des comptes sur la crédibilité de leurs plans 
de transition. Les initiatives multi-acteurs auxquelles 
adhèrent les entreprises devront également rendre des 
comptes. 

En plus du rapport du HLEG et du Bilan mondial, il y a une 
dernière raison pour laquelle cette année 2023 peut agir 
comme catalyseur de changement en matière de redeva-
bilité des ANE. La CCNUCC a lancé en juin 2023 le Cadre de 
redevabilité de la CCNUCC des acteurs climat non-étatiques à 
la Convention14 avec plusieurs phases de consultation pré-
vues afin de renforcer la redevabilité des ANE dans les an-
nées à venir. À cet égard, le Réseau Action Climat-France et 
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la WBA ont envoyé à la CCNUCC une soumission conjointe 
proposant des méthodologies avec études de cas à l’ap-
pui pour mieux évaluer les initiatives multi-acteurs pour 
le climat et les entreprises15. Les constats dressés par ce 
rapport révèlent à quel point on est loin du compte en 
matière de redevabilité des ANE. Le score moyen des ini-
tiatives évaluées était légèrement inférieur à 50%, seules 
trois des neuf initiatives atteignaient plus de 50%. De la 
même manière, la route est encore longue pour que les en-
treprises développent des plans de transition crédibles. Si 
le nombre d’entreprises évaluées dans ce rapport est re-
lativement modeste, l’analyse comparative de la WBA sur 
un groupe de 320 entreprises de différents secteurs montre 
aussi le fossé qui existe au niveau des entreprises. Hormis 
les fournisseurs d’électricité qui sont en moyenne plus 

avancés dans leur transition bas carbone, la majorité des 
entreprises des autres secteurs n’a pas encore mis en place 
des plans de transition crédibles. 

Cette publication a deux objectifs : elle vise d’abord à 
sensibiliser les décideurs, les organisations non gou-
vernementales (ONG), mais aussi les journalistes et le 
grand public, à l’impérieuse nécessité d’obliger les ANE 
à rendre compte de leur action pour le climat. Et par ail-
leurs ce rapport propose quelques idées destinées aux 
experts de la CCNUCC et aux Etats sur le développement 
d’un système de redevabilité et le principe d’une évalua-
tion mondiale des ANE en 2025, en amont du prochain 
cycle qui fixera les nouvelles CDN.

https://www.worldbenchmarkingalliance.org/climate-and-energy-benchmark/
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Les auteurs remercient pour leurs retours et leur temps les en-
treprises et les initiatives suivantes : Ørsted, Enel, Iberdrola, 
Mitsubishi Estate, Just Transition and Decent Jobs Pledge from 
the Private Sector, Caring for Climate, Getting to Zero Coali-
tion, SIDS Lighthouses initiative

Les études de cas complètes et les méthodologies sur les-
quelles repose ce rapport sont accessibles en ligne dans la 
soumission conjointe de la WBA et du Réseau Action Climat 
à la CCNUCC16. Les évaluations ont porté sur les initiatives 
et les entreprises suivantes : 

INITIATIVES ENTREPRISES

EP100, RE100, Just Transition and Decent 
Jobs Pledge from the Private Sector,  

EV100, Caring for Climate, Responsible 
Corporate Engagement in Climate Policy, 
Getting to Zero Coalition, Cool Coalition,  

SIDS Lighthouses initiative

JLL, Mitsubishi Estate, Prologis,  
Ørsted, Enel, Iberdrola,  
ENGIE, Renault, BMW

Pour la plupart des initiatives multi-acteurs pour le cli-
mat, la gouvernance pose problème : on constate par 
exemple un déséquilibre entre acteurs du Nord et du Sud17 
(le Nord étant surreprésenté) ainsi qu’une sous-représen-
tation de la société civile et des communautés autochtones. 
Rares sont les initiatives qui rendent entièrement compte 
de leur gouvernance et de leurs résultats sur le portail 
GCAP, ou même sur leur propre site internet. Et quand 
elles publient leurs résultats, elles ont généralement 
tendance à communiquer sur une évaluation globale plu-
tôt que sur un suivi détaillé des actions de leurs membres. 
De ce fait il est très difficile d’évaluer l’impact de ces ini-
tiatives. Les entretiens menés avec certaines équipes ont 
fait ressortir plusieurs points clés qui méritent réflexion, 
notamment sur la manière dont les initiatives et les en-
treprises collaborent au portail GCAP et à la Race to Zero. 
Il est ainsi clairement apparu que souvent une entreprise 
devient membre d’une initiative surtout pour afficher en 
interne ou aux yeux du public sa préoccupation pour le 
climat. Mais il est fréquent aussi que des entreprises ad-
hèrent à des initiatives qui ne sont pas les plus pertinentes 
pour réduire leurs émissions, comme quand des four-
nisseurs d’électricité se joignent à des initiatives comme 
EV100 alors que le transport ne représente qu’une infirme 
partie de leurs émissions. On note aussi une déconnexion 
entre les objectifs initialement fixés par une initiative et 
la manière dont l’entreprise va ensuite revoir ses ambi-
tions climat à la hausse. La manière dont une entreprise 

va renforcer la crédibilité de son plan de transition dépend 
souvent d’autres facteurs comme les politiques gouverne-
mentales ou les pratiques spécifiques de l’entreprise qui ne 
sont pas du ressort de l’initiative. Les entreprises jugeaient 
néanmoins que les initiatives étaient utiles, mais que leur 
utilité reposait davantage sur la capacité de mobiliser 
toutes sortes d’entreprises plutôt que sur un véritable sui-
vi des progrès de leurs adhérents ou un soutien individuel. 
À l’exception de Just Transition and Decent Job Pledge from 
the Private Sector, peu d’initiatives s’intéressent à la notion 
de transition juste et plus largement aux aspects sociaux. 
Cela est préoccupant, d’autant que les données de la WBA 
ne montrent pas de corrélation claire entre les résultats 
des entreprises en matière de décarbonation et leur stra-
tégie en matière sociale et de transition juste (cf. figure 1). 
Seules 5 entreprises (soit 10% des fournisseurs d’électri-
cité évalués par la WBA) obtiennent des résultats au-des-
sus de la moyenne aussi bien sur leurs scores climatiques 
que sociaux. Cela montre qu’il y a besoin de cadres et de 
méthodologies sur la transition juste afin de renforcer les 
engagements des entreprises sur ce thème. Enfin, les en-
treprises ont souligné le hiatus entre les objectifs des ini-
tiatives et ceux du gouvernement de leur pays, et la néces-
sité pour les initiatives de tenir compte des changements 
qui se produisent au niveau international. On peut citer par 
exemple les chocs de l’offre comme on en a vu avec la crise 
des prix de l’énergie. Ce dernier point confirme la nécessité 
de mieux articuler les actions des États avec celles des ANE.  
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Même si la plupart des initiatives ne prévoyaient pas dans 
leur mandat une gouvernance et un suivi robustes, certaines 
s’y efforcent et diffusent de bonnes pratiques
Concernant la gouvernance des initiatives, elles sont 
nombreuses à expliquer le manque de transparence ou 
de rigueur dans leur fonctionnement interne par le fait 
qu’elles n’ont pas été créées pour durer. À l’instar de Just 
Transition and Decent Job Pledge from the Private Sector, elles 
avaient surtout pour but de mobiliser les entreprises et 
autres acteurs en faveur du climat, et pas de coordonner 
leurs efforts sur la durée ni de suivre leurs résultats dans 
le temps. Ce problème de l’absence de suivi des progrès par 
les initiatives est également ressorti dans les entretiens 
avec les entreprises. De plus, la majorité d’entre elles 
n’ont pas les capacités suffisantes pour assurer le sui-
vi de leurs membres (notamment les grandes initiatives 
comme Caring for Climate avec plus de 400 membres), et il 
leur faudrait adapter leurs indicateurs aux différents sec-
teurs/contextes nationaux dont sont issus leurs membres. 
Enfin, autre défi, la qualité des données que les entre-
prises transmettent aux initiatives, ou même au GCAP 
quand elles rapportent individuellement. Au cours de nos 
entretiens, certaines entreprises s’inquiétaient du fait 
qu’il n’existait actuellement sur la plateforme GCAP aucun 
mécanisme tiers de redevabilité pour vérifier la véracité 
des allégations postées ou la qualité des données trans-
mises. C’est l’une des recommandations du HLEG, et les 
équipes de la CCNUCC et du GCAP devraient s’assurer que 
l’on utilise des méthodologies éprouvées comme les scores 
ACT et la méthodologie développée par le Réseau Action 
Climat France à destination des initiatives afin de vérifier 
les allégations publiées par les entreprises et les initiatives. 

 

FIGURE 1:  
ANALYSE GRAPHIQUE DES SCORES CLIMATIQUES 
ET SOCIAUX DE FOURNISSEURS D’ÉLECTRICITÉ18
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L’action non étatique attire l’attention et crée une dyna-
mique autour du climat – mais l’atteinte d’objectifs concrets 
reste un défi
Les initiatives expliquent leur succès par leur capacité à 
mobiliser un grand nombre d’acteurs autour des questions 
climatiques, dans le monde entier et dans tous les secteurs. 
La redevabilité climatique des ANE était un concept très 
nouveau avant l’Accord de Paris, et le fait que ces acteurs 
se soient mobilisés pour le climat si rapidement après sa 
ratification peut être considéré comme un exploit. Grâce 
à ces grandes et nouvelles communautés créées autour du 
climat, les initiative multi-acteurs pour le climat ont réussi 
à mettre à l’agenda politique des sujets comme le concept 
de transition juste, par exemple, et à créer une plateforme 
qui permet aux entreprises de transmettre leurs demandes 
aux législateurs. Elles ont également formé des alliances 
(avec les syndicats, par exemple, pour Just Transition and 
Decent Job Pledge from the Private Sector). Enfin, leurs ac-
tivités tournant surtout autour d’organisation d’événe-
ments, de renforcement des capacités et de production de 
connaissances, la majorité de ces initiatives ont apporté 
aux entreprises une expertise et des contenus19 pour les 
aider à mettre en œuvre leur stratégie de décarbonation. 
Toutefois ces activités restent essentiellement axées sur 
la sensibilisation. La plupart des initiatives analysées 
dans la soumission peinent encore à passer à la mise en 
œuvre, sauf la SIDS Lighthouses initiative qui a pu déployer 
des projets concrets, et la Getting to Zero Coalition qui teste 
actuellement des projets pilotes.
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BONNES PRATIQUES DE REDEVABILITÉ ET DE GOUVERNANCE 
DANS LES INITIATIVES POUR LE CLIMAT

La SIDS Lighthouses initiative publie un rapport d’étape annuel dans lequel les partenaires actualisent leurs don-
nées. Parallèlement à cet exercice, l’équipe de coordination (hébergée par l’IRENA, l’Agence internationale pour 
les énergies renouvelables) élabore des indicateurs et des normes d’évaluation en fonction des priorités de la 
SIDS pour la transition énergétique. Getting to Zero est un bon exemple d’initiative dotée de mécanismes de gou-
vernance solides. Le Forum économique mondial et Friends of Ocean Action en sont membres fondateurs, et sa 
direction est assurée par le Forum maritime mondial. Les décisions sont prises par l’ensemble des membres, et 
l’équipe projets du Forum maritime mondial est là pour apporter son aide et son soutien. À travers des groupes 
de travail, des task forces et des discussions stratégiques, les membres, partenaires ou organisations en appui 
élaborent des programmes de travail et développent une expertise. Il y a enfin un comité stratégique composé 
de 8 à 15 personnes nommées par l’équipe projets pour 2 ans, qui en fonction de leur expertise donnent des 
orientations stratégiques à l’initiative. En règle générale, les initiatives interrogées n’appliquaient pas de cri-
tères d’adhésion très exigeants, puisque leur mandat est de mobiliser le plus largement possible et de créer une 
dynamique. Mais Getting to Zero a développé une stratégie de recrutement selon plusieurs critères, dont celui de 
l’ambition : l’entreprise candidate à l’adhésion doit souscrire à l’ambition de la Getting to Zero Coalition, qui est la 
décarbonation complète de son secteur d’activité d’ici 2050. Cette pratique permet aussi de poser le principe de 
redevabilité dès le début de la procédure d’adhésion.
Pour conclure sur le suivi et la gouvernance, même si certaines initiatives n’ont pas suffisamment de pouvoir 
ou de capacités pour responsabiliser davantage leurs membres, elles essaient d’évoluer. Caring for Climate par 
exemple n’est plus active depuis 2016, mais l’équipe du Pacte mondial des Nations Unies qui la dirigeait soutient 
maintenant d’autres initiatives qui exigent plus de transparence et de résultats. The B Team à la tête de l’initia-
tive Just Transition and Decent Job Pledge from the Private Sector ne travaille plus régulièrement avec l’ensemble 
des membres, mais conduit un groupe de discussion avec des entreprises plus ambitieuses que d’autres.
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 Plusieurs raisons peuvent expliquer la difficulté qu’ont les 
entreprises et les initiatives à passer à l’action :

•  Les initiatives souffrent encore d’un déséquilibre géo-
graphique20. Il en découle que l’expertise et les besoins 
des États les plus impactés (le Sud principalement) ne 
peuvent pas être suffisamment pris en compte et que, par 
conséquent, les objectifs ou les activités des initiatives ne 
sont pas forcément pertinents pour des contextes diffé-
rents.

•  La société civile n’est pas étroitement impliquée dans 
bon nombre d’initiatives, alors même que l’expertise 
des organisations citoyennes de terrain est essentielle 
pour garantir une mise en œuvre inclusive des engage-
ments. De la même manière, la société civile est souvent 
exclue des organes de gouvernance des initiatives.

•  Du fait que le contexte évolue rapidement et que de 
nouveaux sujets sont inscrits à l’agenda chaque année, 
les initiatives et les entreprises ont du mal à s’engager 
sur tous les fronts simultanément, et suffisamment vite. 

•  Même si le climat devient clairement une priorité pour la 
plupart des initiatives et des entreprises, elles semblent 
encore réticentes à établir des liens avec d’autres ques-
tions transversales majeures, comme les droits humains 
et les droits des travailleurs, l’égalité des genres ou la 
protection de la biodiversité.

•  Pour les initiatives, la diversité de leurs membres peut 
être un obstacle à une meilleure redevabilité, parce qu’il 
est trop difficile de les suivre individuellement avec des 
petites équipes et dans des contextes et des secteurs très 
divers.

•  Pour les initiatives, il est très difficile de lever des fonds 
pour leurs projets, et de trouver des partenaires pour 
pouvoir concrétiser leurs engagements sur le terrain.

Sans le soutien des États à travers des politiques nationales, 
les initiatives et les entreprises seront moins à même de réa-
liser leurs objectifs et d’atteindre les résultats attendus

Toutes les initiatives interrogées disaient se sentir très li-
mitées en termes de redevabilité et de résultats concrets, 
parce que les États ne leur donnent pas assez de cadres 
et de soutien. Les entreprises ont également insisté sur ce 
point. Les initiatives n’ont pas le pouvoir de réguler leurs 
membres ni de leurs fournir suffisamment d’incitations ou 
de soutien dans leur transition. Elles peuvent seulement 
les orienter et rapporter leurs résultats. 

Par exemple, sur le thème de la transition juste, il y a un 
besoin crucial de législation nationale et locale. La tran-

sition juste ne peut être mise en place uniquement par les 
initiatives ou les entreprises. Les États ont un rôle clef à 
jouer non seulement en légiférant pour une transition 
juste mais aussi à travers leurs politiques réglementaires 
et fiscales26, et dans la manière dont ils intègrent la no-
tion de transition juste dans leurs CDN et leurs stratégies 
d’atténuation à long terme27. Enfin, les États jouent un 
rôle essentiel dans la responsabilisation et la redevabilité 
des entreprises. Ils peuvent les réglementer à travers des 
lois, comme nous l’exposons plus loin dans ce rapport28, 
avec obligation de déclaration des indicateurs climat par 
exemple.

Les entreprises et les initiatives reconnaissent la nécessité 
de disposer d’outils de suivi et de transparence fournis par 
la CCNUCC, mais dans une version actualisée et plus facile 
d’utilisation

Au cours des entretiens, les participants ont exprimé des 
opinions contrastées sur le GCAP. Les initiatives trou-
vaient clairement que le GCAP n’est pas suffisamment 
mis à jour et pourrait être amélioré sur certains points. 
Par exemple Caring for Climate apparaît encore en tant 
initiative en activité, alors que ce n’est plus le cas depuis 
2016. Même si certaines initiatives utilisent le GCAP à des 
fins de communication (comme la SIDS Lighthouses ini-
tiative qui espère attirer plus de partenaires à travers son 
reporting), en général les initiatives ne remontent leurs 
données que parce qu’elles s’y sont engagées, mais elles 
pointent des lacunes dans le portail qui les empêchent 
de s’en servir davantage au quotidien. Le GCAP ayant peu 
de visibilité dans la sphère de la CCNUCC, les entreprises 
ou les initiatives n’ont pas grand intérêt à rendre compte 
de leurs efforts sur ce portail. Les initiatives doivent déjà 
rendre compte de leurs activités sur plusieurs plate-
formes chaque année, et certaines n’en sélectionnent que 
quelques-unes pour des questions de capacités. Cela est lié 
aussi au fait que le reporting n’est pas obligatoire, ce qui 
n’incite pas les entreprises ou les initiatives à s’y plier 
d’elles-mêmes. Des initiatives ont également souligné le 
fait que le portail est très complexe parce qu’il rassemble 
à la fois des acteurs individuels et des initiatives dans des 
systèmes de reporting très similaires. Il faudrait adapter 
ces formats en fonction du contexte, du secteur d’activité s 
élaborés par le HLEG doivent encore être adaptés selon les 
secteurs et les géographies concernés. D’autres initiatives 
n’avaient pas encore eu le temps de découvrir le rapport, 
ou le voyaient comme un guide intéressant mais avaient 
du mal à l’utiliser dans leur travail quotidien et à y inté-
resser leur adhérents.
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COMMENT MIEUX INTÉGRER LES QUESTIONS TRANSVERSALES DANS 
L’ACTION CLIMAT NON ÉTATIQUE : LE CAS DE L’ÉGALITÉ DES GENRES

À travers l’évaluation des entreprises et des initiatives multi-acteurs pour le climat conduite pour ce rapport, 
il est apparu clairement que la question de l’égalité des genres, un élément important de la transition écolo-
gique, est souvent absente. Or il est pertinent et crucial d’intégrer des objectifs et des indicateurs liés à l’égali-
té de genre pour évaluer les engagements en faveur du climat, comme l’a scientifiquement documenté le GIEC 
dans son dernier rapport. Les questions liées à l’égalité des sexes concernent entre autres l’inégalité d’accès 
aux ressources et aux services vitaux, aux prises de décision à tous les niveaux et aux opportunités d’emploi 
dans tous les secteurs, ainsi que la charge écrasante du travail domestique non rémunéré. Tous ces facteurs 
empêchent les femmes de contribuer aux mesures d’atténuation ou d’adaptation au changement climatique, 
ou de surmonter les catastrophes climatiques. Au niveau des entreprises, la WBA propose dans ses indicateurs 
sociaux clés et ses évaluations d’une transition juste plusieurs indicateurs relatifs au genre.21 Ces indicateurs 
sont importants pour montrer dans quelle mesure les entreprises œuvrent en faveur de l’égalité des sexes. 
Il est intéressant de noter que selon l’analyse de la WBA, si les entreprises s’améliorent sur certains aspects 
de l’égalité des genres, en revanche les résultats sont particulièrement médiocres pour certains indicateurs 
et secteurs. Ainsi les entreprises parviennent mieux à intégrer la parité dans la création d’emplois verts que 
dans la rétention et la formation et/ou la montée en compétences de leurs salariés. De la même façon, parmi 
les entreprises analysées par la WBA dans son évaluation de 2021 sur la transition juste, un panel où figuraient 
des fournisseurs d’électricité, des sociétés pétrolières et gazières et des constructeurs automobiles, seules 8% 
d’entre elles déclaraient avoir au moins 30% de femmes dans leurs instances dirigeantes.  
Au niveau des initiatives, l’égalité des genres peut être prise en compte de plusieurs manières, par exemple 
en intégrant systématiquement une analyse comparative de genre dès la phase de conception d’un projet, et 
en fixant des objectifs et des indicateurs sexospécifiques et mesurables. L’association WECF (Women Enga-
gement for a Common Future) a publié un guide simple et utile, le “Gender Impact Assessment and Monitoring 
Tool22” ainsi qu’un rapport23 en collaboration avec Zelena Energetska Zadruga (ZEZ). Ce rapport montre que des 
structures coopératives peuvent être très efficaces pour déployer des énergies renouvelables et des systèmes 
énergétiques décentralisés sensibles à la question du genre, avec à l’appui des exemples dans des pays d’Eu-
rope orientale et des Balkans occidentaux. Une coopérative est dotée d’une structure interne avec les mêmes 
organes qu’une initiative climat : une assemblée générale, un comité exécutif, un comité consultatif et des 
membres24. Par ailleurs les coopératives respectent des principes fondamentaux que les initiatives multi-ac-
teurs pour le climat pourraient intégrer, comme l’équilibre des intérêts, l’acceptabilité, l’expertise régionale 
ou la justice sociale25. 
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Les auteurs de ce rapport encouragent fortement la CC-
NUCC, les États et les ANE à prendre en considération 
les critères « net zéro » du HLEG et recommandent d’en 
faire un référentiel commun pour le suivi des actions 
climat menées par les ANE. Cela aidera beaucoup les ini-
tiatives et les entreprises à revoir leurs ambitions climat 
à la hausse.  L’adoption de ces critères peut se faire dans 
le GCAP et au moment de la mise en œuvre du Cadre de 
redevabilité de la CCNUCC pour les acteurs climat non-éta-
tiques à la Convention, par exemple, mais aussi à l’occasion 
d’autres sommets comme la Semaine Climat de New York. 
Enfin il est important de rappeler que ce sont les gouver-
nements nationaux qui règlementent les entreprises et qui 
financent de nombreuses initiatives en faveur du climat. 
Vu l’importance de leur rôle, certaines recommandations 
s’adresseront directement aux États, en plus de concerner 
la CCNUCC, les entreprises et les initiatives multi-acteurs 
pour le climat.

Afin de rendre les critères du HLEG plus opérationnels, 
les équipes de la CCNUCC pourrait former un groupe de 
champions d’ici 2025, avec des représentants d’initiatives 
et des acteurs individuels qui remontent déjà toutes leurs 
données sur le GCAP et qui utilisent les critères du HLEG 
pour leur propre suivi. La figure 2 ci-dessous montre dans 
quelle mesure les entreprises évaluées dans ce rapport 
s’alignent sur les critères du HLEG.29 Ce type d’analyse gra-
phique permet d’inciter les ANE à revoir à la hausse leurs 
ambitions climatiques. La figure 2 montre qu’une majorité 
écrasante d’entreprises ont beaucoup de mal à respecter 
les critères du HLEG. Il est intéressant de constater que sur 
le périmètre de ce rapport et parmi les entreprises éva-
luées, les fournisseurs d’électricité se détachent avec des 
scores supérieurs aux autres sur les critères du HLEG. 

FIGURE 2:  
HLEG CRITERIA FOR A CREDIBLE NET-ZERO TRANSITION 
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À  QUOI RESSEMBLE UNE GOUVERNANCE INTERNATIONALE DU CLIMAT 
ÉQUITABLE ET INCLUSIVE ?

La gouvernance climatique internationale est relativement solide comparée à d’autres, car l’Accord de Paris 
pose un cadre de travail commun pour que les États œuvrent ensemble à l’atteinte d’objectifs communs. Les 
COP sont les principaux sommets sur le climat où se pressent chaque année les représentants des gouverne-
ments, de la société civile et autres ANE. Tous les sujets à l’agenda international n’ont pas cette chance de 
pouvoir réunir chaque année autant d’acteurs dans un même lieu avec une aussi forte attention médiatique 
et politique.
Mais cela ne veut pas dire qu’il n’y ait pas lieu d’améliorer la gouvernance dans d’autres domaines. Ainsi, dans 
la communauté de la sécurité alimentaire, les ONG n’ont pas seulement un rôle d’observateurs dans le pro-
cessus, elles y participent activement. De fait, le Comité de la Sécurité Alimentaire mondiale (CSA)30 est l’une 
des plateformes multilatérales les plus inclusives. La société civile s’est auto-organisée au sein du Mécanisme 
de la Société Civile et des Peuples Autochtones (MSCPA)31 qui représente 11 collèges32 et peut participer active-
ment aux négociations sur les objectifs politiques.
Si l’on peut s’inspirer d’autres systèmes de gouvernance à l’échelle internationale, il convient de rappeler que 
la CCNUCC s’inscrit plus largement dans un système économique et politique globalisé. Ce système n’est pas 
équitable puisqu’il ne reconnaît pas les besoins des communautés et des personnes les plus impactées, comme 
les peuples autochtones. Il est essentiel que la CCNUCC et les Parties établissent des règles pour favoriser une 
plus forte participation et une meilleure inclusion de ces communautés ou groupes sociaux. Outre le fait de 
soutenir ainsi plus efficacement l’action climat, cela aurait un impact positif sur l’ensemble de la gouvernance 
climatique internationale.
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1.  
Au niveau de la CCNUCC :  
un cadre de redevabilité 
robuste avec des outils 

et des mandats adéquats

La CCNUCC devrait être le principal organe de coordina-
tion pour déterminer les ambitions climatiques interna-
tionales, y compris celles des ANE. Elle aurait un double 
rôle : assurer le suivi des engagements climatiques des 
États et agir en tant qu’arbitre pour les engagements non 
étatiques. Ces derniers peuvent être pris dans différentes 
enceintes onusiennes ou non onusiennes (Sommets Action 
Climat, Semaine du Climat à New York, One Planet Summit, 
etc). Si ces espaces doivent continuer de coexister, la CC-
NUCC doit veiller à l’alignement et à la cohérence des pro-
messes et des actions réalisées.

À l’occasion du Bilan Mondial présenté à la COP28, les États 
doivent donner un mandat à la CCNUCC pour lui permettre 
d’effectuer ce travail de suivi et de juger si telle initiative 
ou tel ANE a le bon profil pour participer à ses conférences. 
Parallèlement à ce mandat, il faudra augmenter le budget 
de la CCNUCC pour qu’elle exécute ces tâches. Aux côtés du 
secrétariat de la CCNUCC, l’équipe du MPGCA doit égale-
ment garantir la transparence et la redevabilité de la partie 
ANE de ses initiatives (dont les coalitions Race to Zero, Race 
to Resilience et Breakthrough). Les entreprises et les initia-
tives membres de ces mouvements doivent appliquer le 
Cadre de redevabilité pour les acteurs climat non-étatiques à 
la Convention et rendre compte chaque année de leurs résul-
tats. Faute de se conformer à cette obligation de reporting, 
les membres seront exclus de ces espaces jusqu’à ce qu’ils 
fournissent les informations demandées. 
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RECOMMANDATIONS POUR LA MISE EN OEUVRE  
DU CADRE DE REDEVABILITÉ DE LA CCNUCC POUR 
LES ACTEURS NON-ÉTATIQUES À LA CONVENTION 

ET POUR LA RÉFORME DES OUTILS EXISTANTS 

En premier lieu, les phases de consultations prévues par le Cadre doivent garantir une participation 
réelle et équitable de la société civile, en veillant à l’équilibre géographique et à la parité 

RÉFORME DU GCAP 
•  Les initiatives et les entreprises doivent fournir chaque année toutes les informations actuelle-

ment demandées en passant par le GCAP (sur leur gouvernance, leurs adhérents, leurs objectifs, leurs 
résultats) 

•  Les équipes de la CCNUCC doivent assurer la mise à jour du portail et retirer les initiatives inactives 
•  Les équipes de la CCNUCC devront s’assurer de la valeur ajoutée des nouvelles initiatives pour 

leurs membres et s’assurer qu’elles complètent plutôt qu’elles ne doublonnent d’autres initiatives 
déjà existantes.

•  Le champ d’activité d’une initiative (ex. EV100) peut représenter une partie mineure des émissions 
des entreprises qui y adhèrent. Il est donc important de veiller à ce que les initiatives accueillent 
aussi de nouveaux membres dont les émissions sont directement impactées par les actions de 
l’initiative.

•  Les équipes de la CCNUCC doivent adapter leurs questions et les obligations de reporting en fonc-
tion des entreprises et des initiatives, mais également selon les secteurs concernés (comme le fait 
la WBA pour évaluer les entreprises)

•  Clarifier le lien entre l’exercice de reporting des initiatives et l’exercice de reporting des membres 
de ces initiatives 

•  Clarifier la relation entre le GCAP et son/ses fournisseur(s) de données sur les entreprises, sachant 
que, dans certaines régions, des entreprises doivent payer pour envoyer leurs informations cli-
mat à des collecteurs/fournisseurs de données

•  Renforcer la connexion entre le GCAP et les obligations de déclaration des résultats que les États 
imposent aux ANE sur leurs objectifs climat

•  Il faut appliquer des critères de sélection supplémentaires pour les ANE et les initiatives qui sou-
haitent adhérer à la CCNUCC et s’enregistrer sur le portail, avec 4 lignes rouges à ne pas franchir :

•  Soutien direct ou indirect aux industries pétrolières, charbonnières et gazières33

•  Violation des droits humains, comme les déplacements forcés de populations ou l’appropriation 
de terres pour la mise en œuvre d’un projet 

•  Activités menaçant la biodiversité34

•  Non-respect de l’égalité des genres 
•  Les initiatives qui ne se conforment pas à ce nouveau système de redevabilité et de suivi devront 

en assumer les conséquences. Sinon ce cadre de transparence restera lettre morte, il ne permettra 
pas de réduire le greenwashing et d’être plus ambitieux pour le climat. Ces conséquences pourraient 
être les suivantes:

•  Pas d’invitation à prendre la parole lors des Conférences des Parties, par ex. lors des événements 
organisés par le MPGCA ou la CCNUCC 

•  Pas d’accréditation pour participer aux COP
•  Communication visible sur le portail et autres canaux indiquant que l’initiative en question ne 

respecte pas le processus de suivi ou/et n’atteint pas ses objectifs. Si l’initiative ne fait toujours 
pas de progrès visibles ou reste manifestement inactive, les équipes de la CCNUCC et du GCAP 
devront le préciser très clairement sur le portail ou retirer l’initiative de la liste.
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LIENS ENTRE LE GCAP, L’ÉQUIPE DU MPGCA  
ET DES « HIGH-LEVEL CHAMPIONS »

•    Mieux coordonner les 3 équipes de sorte que les entreprises et les initiatives n’aient pas à rappor-
ter à deux entités distinctes, ce qui économise des ressources

•    Très peu d’initiatives enregistrées sur le GCAP et membres de Race to Zero aident leurs membres 
à élaborer des plans de transition crédibles35. C’est un point aveugle qui mérite d’être étudié.

•    La CCNUCC et l’équipe des Champions devraient organiser des stages de renforcement des capa-
cités pour aider les entreprises et les initiatives à améliorer leur reporting et à être complètement 
transparentes sur leurs actions

•    Les deux équipes doivent établir une feuille de route claire pour la décarbonation de chaque secteur 
avec des jalons à franchir pour atteindre le zéro émission nette d’ici 2050 (sur la base de la dernière 
édition des Perspectives énergétiques mondiales de l’AIE)

•    Il existe aujourd’hui deux plateformes de reporting : le portail GCAP et le Data Explorer de Race to 
Zero36. Afin de simplifier le reporting, la CCNUCC devrait avoir un seul outil pour l’application du 
Cadre de redevabilité. Cet outil devra non seulement suivre les émissions des entreprises comme le 
fait actuellement le Data Explorer de Race to Zero, mais il devra également évaluer les initiatives et 
intégrer un mécanisme de transparence renforcé.

•    La CCNUCC ne doit pas s’attacher uniquement à améliorer la qualité des données remontées sur le 
portail GCAP avec par exemple de nouvelles données fournies par la Net-Zero Data Public Utility 
(NZDPU). Il faut aussi veiller à ce que cette mise à jour des données entraîne un changement dans 
les pratiques des ANE.

•    Garantir l’exactitude des données publiées sur le GCAP et par Race to Zero. Les données doivent 
être vérifiées par un mécanisme tiers indépendant. Il existe pour cela deux outils, la méthodologie 
en open source de l’initiative ACT et celle du Réseau Action Climat-France.

AUTRES CONSIDÉRATIONS SUR L’ÉVALUATION DE L’ACTION CLIMAT 
NON ÉTATIQUE AU SEIN DE LA CCNUCC

•    L’évaluation annuelle des progrès réalisés par les ANE pourrait être conduite par des équipes 
spécialisées de la CCNUCC, avec l’intervention d’experts extérieurs au moins tous les deux ans. 
Les évaluations pourraient être présentées à l’occasion de chaque Bilan mondial. Ces données de-
vraient informer les États de la situation et les inciter à être plus ambitieux dans leurs prochaines 
CDN. Ceci est très important pour que l’action climatique des États et celles des ANE ne soient pas 
compartimentées et qu’elles se renforcent mutuellement.

•    Les experts extérieurs doivent être diversifiés et représenter en particulier la société civile, avec 
équilibre géographique et des genres (ainsi qu’une expertise sur le genre, les droits humains et 
autres sujets transversaux)

•    Un an avant chaque Bilan Mondial, la CCNUCC devrait publier un rapport avec mise à jour des 
données sur les progrès accomplis au cours des cinq années précédentes. Ce rapport pourrait 
être corédigé avec des experts extérieurs et des représentants de chaque collège de la CCNUCC

•    Pour le suivi de l’action climat, la CCNUCC et l’équipe des Champions devraient adopter et mettre 
en place les critères « net zéro » du HLEG comme pierre angulaire de l’évaluation, tout comme 
dans les autres sommets sur le climat ou les « Climate Weeks » organisés tous les ans 

•    Il existe d’autres plateformes en dehors de la CCNUCC, comme le CDP. Les acteurs qui rendent 
compte à la CCNUCC devraient disposer d’un lien direct entre leur reporting sur le portail de la 
CCNUCC et sur la plateforme du CDP, pour ne pas avoir à entrer leurs données plusieurs fois37.
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2.  
Au niveau national,  

les États doivent soutenir 
et encadrer l’action 
climat non étatique  

Ce que l’on attend des États :

•  S’engager avec la plus haute ambition dans la mise en 
œuvre du Cadre de redevabilité de la CCNUCC pour les 
acteurs climat non-étatiques à la Convention, en allant 
au-delà de la transparence avec des mesures concrètes 
de redevabilité, et développer un cadre réglementaire de 
l’action climat non étatique comme le recommande le 
rapport du HLEG 

•  S’assurer que les politiques nationales incitent les ANE 
à adopter des plans de transition plus crédibles et à 
œuvrer pour une transition juste. Il peut s’agir de condi-
tionner l’accès aux marchés publics et aux subventions 
en fonction des engagements pris par les entreprises 
pour le climat et une transition juste 

•  Assumer la responsabilité des émissions sur le territoire 
national et des émissions importées et inclure les deux 
dans leurs CDN

•  Publier chaque année à destination du grand public les 
données concernant les émissions directes et indirectes 
(scopes 1, 2 et 3) ainsi que les impacts néfastes pour le 
climat des plus gros émetteurs parmi les entreprises pu-
bliques et privées

•  Reconnaître que les entreprises ont échoué à s’auto-ré-
guler dans la lutte contre le changement climatique et 
que les États doivent réglementer les multinationales 
pour ce qui est de leur impact sur les droits humains, 
l’environnement et le climat

•  Mettre en place une législation qui impose un devoir de 
vigilance obligatoire sur les droits humains et la publi-
cation des données climat pour les grandes entreprises, 
qui devront ainsi identifier les risques et prévenir toutes 
graves répercussions sur les droits humains et sur le 
changement climatique, qui résulteraient des activités de 
l’entreprise et de l’ensemble de sa chaîne de valeur

•  Assurer la cohérence entre toutes les obligations de de-
voir de vigilance

•  Reconnaître que la mise en exploitation de nouveaux gi-
sements de charbon, de pétrole et de gaz est incompa-
tible avec la trajectoire 1,5°C 

•  Adopter une loi nationale interdisant l’exploration/
mise en production de nouveaux gisements de charbon, 
de pétrole et de gaz

•  Concevoir un cadre pour le déclassement des actifs fos-
siles et s’assurer que ces actifs ne passent pas des mains 
de propriétaires ayant de vrais engagements pour le cli-
mat et des obligations de transparence à des propriétaires 
moins exigeants sur les normes 

•  Reconnaître que la sortie des carburants fossiles doit 
aller de pair avec un plan de transition juste, avec no-
tamment des mesures liées au genre (par ex. des données 
désagrégées ou une budgétisation sensible au genre) et le 
respect des droits du travail

Les informations récoltées chaque année par la CCNUCC 
doivent être intégrées par les États dans leurs CDN, no-
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tamment en termes d’objectifs de baisse des émissions. 
C’est important pour que les actions climat des États et 
celles des ANE ne soient pas compartimentées mais se 
renforcent mutuellement.

Outre leur rôle dans la règlementation des entreprises, les 
États sont d’important bailleurs de fonds des initiatives 
multi-acteurs pour le climat. Chaque Présidence de COP, 
tous les ans, lance de nouvelles alliances. Chaque sommet 
international donne naissance à de nouvelles initiatives fi-
nancées par les États. Ils ont donc un rôle essentiel à jouer 
en imposant à ces initiatives des politiques de transpa-
rence et d’obligation de résultats. Ils peuvent ainsi :

•  Exercer une influence sur les initiatives dont ils font par-
tie et/ou qu’ils financent, pour les inciter à respecter les 
obligations de reporting de la CCNUCC et à communiquer 
en toute transparence sur leur gouvernance et leurs ré-
sultats.

•  Se recentrer sur les initiatives transparentes et transfor-
matives, et se désengager officiellement des autres.

Enfin, les États ont un rôle limité dans l’organisation des 
sommets sur le climat et des conventions de la CCNUCC, 
puisque le secrétariat doit se charger lui-même de cer-
taines tâches. La CCNUCC doit pouvoir garantir la redeva-
bilité et la transparence dans sa propre sphère. Les États 
doivent donc reconnaître la CCNUCC comme l’instance 
chargée de suivre et d’évaluer l’impact de l’action cli-
mat à l’échelle mondiale, et d’intégrer les activités des 
partenariats multi-acteurs et celles des ANE individuels 
comme les entreprises. Les États doivent profiter des 
réunions de la CCNUCC pour discuter et assurer la cohé-
rence dans le reporting des objectifs climat et des plans de 
transition des entreprises, pour une plus grande transpa-
rence au niveau international.
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3.  
Au niveau des 

entreprises/initiatives : 
les ANE doivent être 

plus transparents pour 
gagner en crédibilité 

Les initiatives multi-acteurs pour le climat et les entre-
prises, quant à elles, pourraient renforcer à la fois leurs 
ambitions et leur redevabilité en observant les préconisa-
tions suivantes :

•  Respecter toutes les recommandations contenues dans 
le rapport du Groupe d’experts de haut niveau (HLEG) 
sur les engagements d’émissions nettes zéro, soit 
entre autres : élaborer un plan de transition, renforcer 
la transparence et la redevabilité ou accélérer l’adoption 
d’une réglementation38. À partir des Climate and Energy 
Benchmarks de la WBA, on peut classer les entreprises en 
quatre catégories. La première catégorie comprend les 
entreprises qui sont déjà compatibles avec un monde à 
+1,5°C (une poignée de pure players). La deuxième com-
prend celles qui sont en phase de transition et présentent 
des plans de transition crédibles en ligne avec la trajec-
toire 1,5°C. La troisième catégorie est celle des entre-
prises qui progressent dans l’adoption des recommanda-
tions du HLEG avec des signes tangibles d’amélioration 
de leur plan de transition. Enfin, la quatrième catégorie 
regroupe les entreprises qui ne montrent aucune vo-
lonté de s’engager et n’ont pas la moindre ébauche d’un 
plan de transition crédible. Les initiatives doivent aider 
les entreprises des troisième et quatrième catégories à 
atteindre le niveau d’ambition des première et deuxième 
catégories. Cela peut créer une dynamique vertueuse et 
une émulation qui pousse les entreprises à la traîne à 
élever leurs ambitions. Les analyses comparatives de la 
WBA (cf. figure 2 page 19) montrent que la majorité des 

entreprises entrent dans la quatrième ou troisième caté-
gorie, avec une poignée seulement dans les première et 
deuxième catégories. Ainsi le comparatif 2021 de la WBA 
sur les fournisseurs d’électricité (qui sera actualisé en 
novembre 2023) fait apparaître que sur les 50 entreprises 
évaluées, seules 7 ont déjà opéré leur transition ou sont 
en cours de transition.39

•  Aujourd’hui les initiatives se focalisent sur un seul as-
pect de la transition comme l’électrification du parc au-
tomobile, l’accroissement des capacités dans les éner-
gies renouvelables ou le calcul scientifique des objectifs 
à atteindre. Mais très peu d’initiatives relient les points 
entre eux, très peu font le lien avec le besoin d’avoir un 
plan de transition et la nécessité d’assurer une tran-
sition juste. Comme l’indiquent les Climate and Energy 
Benchmarks de la WBA, il n’y a pas de corrélation entre 
les scores climatiques d’une entreprise et ses scores sur 
les indicateurs sociaux – autrement dit des entreprises 
peuvent être exemplaires en matière de climat mais 
n’avoir mis en place aucun plan de transition juste. La 
figure 1 synthétise cette analyse graphique pour les four-
nisseurs d’électricité (basée sur la démarche ACT et les 
scores de transition juste). Même si les initiatives ont 
souvent été créées dans un objectif précis, il est essen-
tiel de ne pas oublier la dimension de transition juste, ou 
de ne pas la laisser aux rares initiatives axées sur le sujet 
comme Just Transition and Decent Jobs Pledge from the Pri-
vate Sector.

https://www.worldbenchmarkingalliance.org/climate-and-energy-benchmark/
https://www.worldbenchmarkingalliance.org/climate-and-energy-benchmark/


25

•  Respecter la mise en oeuvre du Cadre de redevabilité de la 
CCNUCC pour les acteurs climat non-étatiques à la Conven-
tion, avec chaque année un reporting complet sur les acti-
vités et les projets des initiatives, et leurs résultats. 

•  Communiquer en toute transparence sur la gouver-
nance interne de l’initiative ou de l’acteur, et mettre en 
place un organe de décision inclusif, ainsi que des outils 
de gouvernance comme une charte, un plan de travail, et 
un bilan financier.

•  S’assurer du caractère durable des objectifs et des acti-
vités de l’initiative/l’entreprise à l’aide de critères envi-
ronnementaux, économiques et sociaux.

•  Veiller au caractère inclusif des initiatives collectives et 
à l’équilibre dans la représentativité de leurs membres, y 
compris dans la diversité des types d’acteurs et des zones 
géographiques

•  Élaborer une stratégie et une vision claires pour l’inté-
gration de la dimension genre dans leurs valeurs fon-
damentales et leurs activités concrètes, et les rendre 
publiques. La bonne gouvernance et les approches holis-
tiques sont indispensables dans la lutte contre le change-
ment climatique.

•  Établir des politiques concrètes visant à ne pas causer 
de grave préjudice dans l’exécution de projets, les mes-
sages de plaidoyer ou autres activités, en intégrant dans 
la stratégie de l’initiative ou de l’entreprise, au-delà du 

genre, d’autres questions transversales cruciales comme 
les droits humains ou la protection de la nature

•  S’assurer que l’initiative ne vienne pas en doublon mais 
apporte vraiment une valeur ajoutée dans la baisse des 
émissions des entreprises adhérentes et les aide à se fixer 
des objectifs plus ambitieux pour le climat 

•  S’assurer que les initiatives visent une réduction struc-
turelle des émissions dans l’économie réelle 

•  Les membres des initiatives doivent explicitement re-
connaître que leurs activités économiques contribuent 
au risque de dépasser la trajectoire 1,5°C et de basculer 
dans un changement climatique dangereux 

•  Prioriser la réduction des émissions et reconnaître que 
la vente d’actifs fossiles par les entreprises ne constitue 
pas une politique d’atténuation crédible 

•  Les initiatives qui reculent au niveau de leurs engage-
ments climat devront fournir des justifications claires 
et détaillées étayées par les meilleures données scienti-
fiques disponibles 

•  Impliquer les parties prenantes et des tiers dans le 
contrôle du niveau de conformité au sein de l’initiative 
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GRAPHIQUE :  

PROPOSITION POUR UN CYCLE DE REDEVABILITÉ DES ACTEURS CLIMATS 
NON ÉTATIQUES ENCADRÉ PAR LA CCNUCC  
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Ce rapport propose une vision de la redevabilité clima-
tique qui dépasse le seul champ des ANE. Cette vision est 
le fruit de plusieurs discussions informelles avec des ONG, 
des Think Tanks et autres partenaires. Elle s’inspire aus-
si d’un document de travail du C2ES, Re-invigorating the 
UN Climate Regime in the wider landscape of climate action40, 
qui propose une nouvelle vision du rôle de la CCNUCC. Il ne 
nous reste que sept ans pour infléchir le cours du change-
ment climatique et rester sur une augmentation de 1,5°C, 
et pour y parvenir il faut responsabiliser tous les acteurs. 

Cela veut dire qu’idéalement cette refonte de la gouver-
nance climatique internationale devrait être mise en place 
d’ici 2025 au plus tard. C’est pourquoi les auteurs de ce 
rapport ont dans la mesure du possible construit leur vi-
sion à partir de mécanismes existants pour éviter de créer 
de nouvelles institutions. 2023 étant l’année du premier 
Bilan mondial, ce serait l’occasion pour les États de donner 
mandat à la CCNUCC pour qu’elle engage une réforme de 
son fonctionnement, et cette vision, entre autres proposi-
tions, pourrait alimenter les débats.
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GRAPHIQUE :  

SCHÉMA GLOBAL DE LA REDEVABILITÉ ENCADRÉE PAR LA CCNUCC41
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Le Bilan Mondial serait la boussole
Il fixe le cap et oriente sur les objectifs à atteindre, com-
ment et par qui. Sans Bilan Mondial, il ne peut y avoir de 
planification commune. Son format resterait le même, il 
aurait lieu tous les 5 ans au milieu d’un cycle de CDN. Le 
seul changement recommandé est d’allouer davantage de 
ressources humaines et financières à l’équipe de la CC-
NUCC pour dresser le Bilan, afin de garantir une collecte et 
une restitution complètes des données. Pour finir, l’exer-
cice du Bilan Mondial doit rester très participatif et inclu-
sif : pour sa première édition en 2023, qui n’est pas termi-
née, la phase technique a permis des discussions franches 
et constructives entre les États et les observateurs, ce qui 
est très rare dans le cadre des négociations officielles à la 
CCNUCC. La phase politique du Bilan, ainsi que les éditions 
suivantes, doivent garder au moins le même niveau de 
participation et d’inclusion.

Le Secrétariat de la CCNUCC serait le coordinateur principal
Le Secrétariat serait chargé de coordonner tous les aspects 
de la redevabilité avec ses propres mécanismes, comme le 
suivi des CDN et le cadre de redevabilité des ANE. Il devra 
aussi être en contact avec des institutions et des processus 
extérieurs à la CCNUCC, comme ceux qui impliquent les 
Institutions financières internationales (IFI) ou les autres 
Sommets sur le climat (le Climate Ambition Summit en sep-
tembre par exemple). Ces institutions et entités devront 
rendent compte à la CCNUCC de leurs résultats sur leurs 
engagements pour la mise en œuvre de l’Accord de Paris. 
La CCNUCC devra également travailler en lien étroit avec la 
Convention sur la Diversité Biologique afin de responsa-
biliser les acteurs tant sur le climat que sur la biodiversité.

Création d’une unité de soutien et de suivi pour les CDN 
C’est l’élément nouveau de cette vision qui doit aider les 
États à réaliser les objectifs de leurs CDN et à en fixer de 
plus ambitieux. Cette unité serait composée d’employés 
de la CCNUCC et adossée à plusieurs comités externes sur 
tous les piliers de l’Accord de Paris (atténuation, adap-
tation, pertes et dommages, moyens de mise en œuvre, 
transfert de technologie, droits humains, etc.). Ces comi-

tés devront garantir la représentation de la société civile 
ainsi que des groupes importants qui possèdent un savoir 
susceptible d’aider les États dans leur travail, comme les 
Peuples autochtones. Les comités pourront être sollicités 
par les États pour des conseils techniques dans le domaine 
qui les concerne, ou directement saisis par le Secrétariat 
de la CCNUCC.
En plus de son rôle d’appui, cette unité devra suivre et 
contrôler les avancées de chaque État sur leurs CDN. 
C’est le seul moyen de garantir la redevabilité de l’action 
étatique pour le climat: au cours des 8 dernières années, 
les États n’ont pas respecté leurs CDN ou, pire encore, 
leurs CDN n’étaient pas assez ambitieuses pour rester sur 
1,5°. Cela montre que le système ne fonctionne pas. Lors 
des négociations sur le Cadre de transparence renforcée 
(Enhanced Transparency Framework, ETF) qui auront lieu 
l’an prochain, les États devraient s’accorder sur les élé-
ments à communiquer sur leurs progrès. Par ailleurs les 
États devront convenir que la CCNUCC est autorisée à pu-
blier chaque année ces communications sur les progrès ac-
complis par les États, et ce à titre individuel.

Le MPGCA et le GCAP seraient chargés du reporting sur les 
efforts déployés par les ANE et leurs résultats
Ces deux équipes seraient chargées du reporting sur les 
efforts déployés par les ANE et leurs résultats, confor-
mément au nouveau Cadre de redevabilité de la CCNUCC des 
acteurs climat non-étatiques à la Convention. Il serait éga-
lement opportun de mettre en place une politique contre 
les conflits d’intérêts au sein de la CCNUCC, de sorte que 
les ANE qui ne rendent pas de comptes ou ne respectent 
pas les critères du HLEG en assument les conséquences. La 
sélection des participants aux COP et autres sommets cli-
mat de la CCNUCC doit être basée sur de véritables progrès 
et sur l’alignement avec l’Accord de Paris. Chaque année, 
un rapport d’étape devra être publié, ainsi qu’un rapport 
sur les 5 années précédant le Bilan mondial (cf. le cycle 
de redevabilité de la CCNUCC page 26). Ces rapports de-
vraient constituer une importante source d’information 
pour établir le Bilan Mondial et fixer les prochaines CDN.
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NOTES DE BAS DE PAGES 

1.  Ce rapport s’intéresse aux entreprises mais le champ des ANE est plus vaste et comprend aussi des institutions financières, des villes et des collectivités locales, des organisations de la 
société civile, des universités et des Think Tanks, entre autres 

2.  ‘We cannot afford greenwashing’: Guterres highlights key role of Net-Zero experts, NetZeroWeek, July 2023, (“Le greenwashing n’est plus une option » : Antonio Guterres met l’accent sur le 
rôle clé des experts du Net Zéro) https://netzeroweek.com/we-cannot-afford-greenwashing-guterres-highlights-key-role-of-net-zero-experts/#/

3.  Par initiatives multi-acteurs pour le climat, les auteurs de ce rapport font référence aux initiatives membres de la coalition Race to Zero. Ces initiatives composées de différents membres 
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